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Le mot du Président 
 
 
 

Chères amies, chers amis 
 

 Le bulletin annuel est un peu, pour nous, comme un examen de fin d’année scolaire. Vous 
faites partie du jury d’admission et vous pourrez juger si nous méritons de passer en classe 
supérieure ou si nous devons redoubler. 
 
 La pandémie n’a pas disparu et continue à impacter la vie de nos élèves du collège ou du 
lycée : pas de voyage à l’étranger et encore peu de sorties scolaires. Pour nous, cela signifie peu de 
comptes rendus ; mais Marie-Rose et Catherine, nos rédactrices, ont de l’imagination et nous 
proposent un bulletin aussi fourni que les années précédentes, qui saura, j’en suis sûr, vous intéresser. 
Outre les pages habituelles consacrées à la vie de l’Association, vous trouverez des articles évoquant 
des souvenirs et d’autres bien ancrés dans le présent : activités et sorties, organisées par les 
enseignants des deux établissements, avec l’aide financière de notre Association. 
 
 Maintenir notre Association à flot demande beaucoup de disponibilité et il faut, par exemple, 
multiplier les rencontres avec l’Administration des établissements scolaires. La gestion des aides 
financières n’est pas de tout repos, surtout avec les multiples annulations ou reports de projets dus 
au Covid de ces dernières années. Il faut également ne pas oublier de consulter régulièrement sa 
messagerie et ne jamais rester éloigné de son téléphone. Heureusement que nous pouvons compter 
sur l’engagement et la compréhension des membres du Bureau. Nos réunions sont toujours très 
conviviales et se terminent la plupart du temps par des évocations de nos jeunes années. Vous avez 
compris que ce paragraphe est destiné à favoriser les vocations à nous rejoindre afin de répartir les 
tâches sur le plus grand nombre et ainsi préparer la nécessaire relève. 
 
 Votre fidélité à notre Association témoigne de votre souci d’aider les nouvelles générations 
à trouver leurs places dans ce monde si incertain, si troublé. Soyez-en remerciés. 
 

Guy ARBOD 
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ASSEMBLEE GENERALE DU 2 OCTOBRE 2021 
 
Le Proviseur du Lycée M. J-M VATINET accueille l’Assemblée dans son Etablissement. Il excuse le nouveau 
principal du collège, M. Bruno GERVIER, qui a pris ses fonctions à la rentrée et précise que M. F. GERMAIN a 
été nommé proviseur au lycée Jacques Amyot à Auxerre. Il propose avant de commencer l’AG, de faire visiter la 
salle de vidéo projection et de cinéma nommée « salle Ginette BARDE » en mémoire de l’implication de Ginette 
en faveur des élèves du lycée. Il explique que pourraient être organisées des retransmissions de spectacles 
culturels par exemple des pièces de théâtre. Il donne des informations sur les travaux envisagés pour la 
rénovation de cette salle et remercie l’Association pour sa contribution à son aménagement. 
 
 La secrétaire C. DAVAUD procède à la lecture des « Joies et Peines’’. La liste est donnée à la page 9 
du bulletin. 
. 
I. APPROBATION de L’ASSEMBLEE GENERALE PRECEDENTE 
 
 Le Procès Verbal de l’AG du 3 octobre 2020, publié dans le Bulletin, n’ayant donné lieu à aucune 
remarque depuis sa réception, est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
II  RAPPORT 2020-2021 et RAPPORT FINANCIER 
«  

1) Rapport d’activité du Président : 
 
« Pour la deuxième année consécutive la vie de notre association a été bien perturbée par la pandémie. Ce 
rapport d’activité, comme celui de l’année dernière, est donc assez court. ». 
 
*Dates des réunions de Bureau et du CA : 
« Le CA n’a été convoqué que deux fois, en juin une première fois puis le 4 septembre. Au mois de juin nous 
étions, masqués et installés dans la cour de l’ancien collège, devant notre local. 
Le 4 septembre nous nous sommes réunis, toujours masqués, dans la grande salle de la nouvelle Maison des 
Associations de Joigny, rue de la Guimbarde. » 
 
*Répartition des aides :  
« Cette année les aides financières aux élèves des établissements ont été particulièrement réduites. Sur le collège 
une seule sortie en octobre 2020 et une aide, assez importante au club informatique. Nous avons dans le bulletin 
les deux comptes rendus. 
Sur le lycée il n’y a pas eu de sortie ni de voyage. Par contre nous avons été sollicités pour un grand projet : 
l’aménagement d’une salle de vidéoconférence et de cinéma. Cette salle portera le nom de notre ancienne 
présidente : Ginette Barde. Il y a eu du retard dans l’établissement des devis et finalement nous n’avons rien 
versé au titre de l’exercice 2020-2021. 
Bien sûr nous avons aidé, comme les années précédentes, les CDI du collège et du lycée. 
 
*Rédaction du Bulletin annuel :  
« Deuxième volet de nos activités, la confection du bulletin annuel. Catherine en avait la responsabilité. Vous 
pourrez juger de la grande qualité de son travail, réalisé avec la collaboration de Marie- Rose. Merci à elles deux. 
Un grand merci aussi à Gilbert pour ses interventions auprès de notre imprimeur, ce qui nous permet des prix 
très intéressants. » 
 
« L’actualité de notre association est aussi l’abandon programmé de notre local situé dans l’ancien collège. La 
municipalité désire en effet reprendre celui-ci, il est vrai qu’il est contigu au conservatoire de musique et à ce 
titre bien utile pour eux. La Maison des Associations nous offre de très bonnes conditions pour la tenue de nos 
réunions. Nous disposons aussi d’un local pour nos archives, local situé dans les sous-sols d’un bâtiment de la 
rue des Ingles. Ce local est fermé et indépendant des autres locaux mis à la disposition des autres associations. 
Notre intégration à la Maison des Associations nous permet aussi d’avoir une boîte aux lettres gratuite. Le 
déménagement n’a pas encore eu lieu et nous avons toujours les clés de la salle Jacotin, mais nous utilisons déjà 
la boîte aux lettres. » 
 
« Nous avons essayé, cette année encore, de rester fidèles à nos valeurs : aides diverses aux élèves actuels du 
lycée et du collège et maintien du lien entre les Anciens par l’intermédiaire du bulletin annuel. » 
 

■Le rapport moral  et d’activité est approuvé à l’unanimité 
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2) Rapport financier  

 
 

1. Compte financier : présenté par Guy ARBOD au vu des documents comptables établis par la Trésorière 
Janine GARNIER, excusée. 

 
 
       Rapport des  contrôleurs aux comptes :  
Présentation du rapport réalisé par Mme Dominique HOTTO et par Mme Chantal GILLOT : 
 (Mise à disposition des documents comptables arrêtés au 31 août 2021 par la Trésorière). 
 
 

BILAN 2020/2021 totalise                                                                 12426,87Euros 
 
              COMPTE DE RESULTAT    est en débit de                                       2404,961Euros 
        est en crédit de                                     3109,84Euros 
       avec un solde créditeur de                      704,88Euros 
 
Nous certifions la sincérité et la régularité du BILAN 2020-2021et du compte de résultat au 31 août 2021. 
 Le 1 octobre 2021  Les contrôleurs aux comptes Mmes D. HOTTO- C. GILLOT 
         
Le Président remercie les contrôleurs et la trésorière pour leur travail sérieux. 
 
    ■ Le compte financier est approuvé avec une abstention 
       Quitus est donné à la Trésorière 
 
 
III. RAPPORT d’ORIENTATION 2020-2021- BUDGET PREVISIONNEL 
 

1) Rapport d’Orientation du Président : 
 
 

« Nous vous promettons de garder le cap, de continuer à nous concentrer sur les aides financières aux 
élèves et à leurs familles mais aussi de maintenir, par le bulletin annuel un lien aussi fort que possible avec nos 
anciens, nos condisciples. Voilà nos priorités. » 

 
 « Nous devons en avoir une troisième, la plus difficile à réaliser peut-être, nous devons préparer 
efficacement la vie future de notre association. Il nous faut absolument inverser la tendance à la baisse du 
nombre d’adhérents. Comment recruter massivement ? Ce problème est récurrent depuis de nombreuses années 
et il ne peut se résoudre par un coup de baguette magique. Je considère qu’il s’agit là de mon principal travail 
maintenant pour l’association. » 
 
 « Pour commencer il faut associer avec plus de force le personnel enseignant, du lycée en particulier, à 
nos actions. Nous devons avoir des représentants actifs dans les deux établissements. » 
 
 « Nous devons aussi pouvoir parler aux élèves actuels, les rencontrer, discuter avec eux. Ne pas attendre 
la fin de l’année scolaire, par exemple, pour les informer de l’existence de « prêts d’honneur » de Gilbert. Cela 
demande de la disponibilité, je sais, et ce n’est pas toujours facile. » 
 
 « Nous devons, progressivement, nous renouveler, peut-être changer nos méthodes de fonctionnement, 
de toute façon être plus actifs et plus réactifs. » 
 
 « Il faut préparer la relève, notre relève. » 
 
 

■ Approbation à l’unanimité du rapport d’orientation 
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2) Budget prévisionnel et répartition des subventions présentés par le Président : 
 

     Dépenses :   5250,00 € 
     Recettes :   2800,00 € 
     Déficit :    2450,00 €  
 
 

■ Approbation à l’unanimité du budget prévisionnel 
 
 
IV. RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
 
ETAIENT RENOUVELABLES : Jean-Yves GUILLAUME, Pascal BRENDEL, et Marie-Rose DUPUY, 
   
 Aucune candidature ne s’étant présentée parmi les membres présents, les postes restant vacants pourront être 
pourvus en cours d’année comme le prévoient les statuts. 
 
     Sont élus à l’unanimité, 2 sortants: 
 
 Jean-Yves GUILLAUME et Marie-Rose DUPUY. 
Pascal BRENDEL sollicité, n’ayant pas demandé son renouvellement, est considéré comme démissionnaire. 
 
V. DATE DE LA PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE : 
 
La prochaine Assemblée Générale se tiendra au Collège Marie- Noël le samedi 1er Octobre 2022 à 10H. 
La séance est levée à 12h suivie par un apéritif convivial. 
 
 
 
Le Président         La Secrétaire  
 
  
        
Guy ARBOD         Christiane DAVAUD 



JOIES ET PEINES 
 
NAISSANCE : 

 
Victoria, née le 4 décembre 2021, fille d’lsabelle GUILLEMANT, petite-fille d’Anne TACQUENET 
 

 
 

DECES : 
 
Nicole DELAVOIX, décédée le 29 janvier 2021, mère de Christiane LANGEL. 
 
Marie-Louise CHAT, décédée le 26 mars 2021, mère de Dominique HOTTO. 
 
Gisèle DREURE, décédée le 8 octobre 2021, épouse de Jean-Claude DREURE, ancien chef 
de travaux du Lycée. 
 
Mariette BENOIT, décédée le 18 octobre 2021, secrétaire du proviseur du Lycée pendant de 
longues années. 
 
Simone TACQUENET, décédée le 7 novembre 2021, mère d’Anne GUILLEMANT. 
 
Marie-Paule OTT, décédée le 8 décembre 2021, belle-mère de Catherine OTT-DELGADO. 
 
Daniel SOMBARDIER, décédé le 9 avril 2022, ancien professeur de mathématiques au 
Lycée et ancien trésorier de notre association. 
 
Nicole LAURENCOT (née DENIS), décédée le 21 mai 2022, ancienne élève. 
 
Mauricette GAUTRIN (née TRACHOT), décédée le 24 mai 2022, dans sa 100ème année, 
ancienne élève et ancien professeur au Lycée. 
 

Nous présentons nos condoléances chaleureuses à leurs familles. 
 
 

 
Merci aux membres de l’Association de bien vouloir porter à notre connaissance 

les événements tristes ou heureux de leur entourage. 
 

 
NOS BIENFAITEURS  

 
Les membres bienfaiteurs sont des membres de l’Association qui paient une cotisation 
exceptionnelle de 75 à 150 euros, montrant ainsi tout le soutien et l’attention qu’ils 
accordent aux élèves actuels et aux diverses activités organisées tant au Lycée qu’au 
Collège. Un grand MERCI à eux ! 

 
Y.AUDARD, B.MAUBROU, G.PORTAL, A-M. POULLOT, 

M.POLICET, G.ROBERT, N.WACHE 
 



LE COLLEGE , C’EST FINI ! (suite) 

Comme nous l’avions indiqué dans le bulletin précédent, nous allons quitter le local de l’ancien 
collège et lors des préparatifs de déménagement nous avons découvert sous un meuble des 
plaques de marbre à la mémoire d’anciens professeurs décédés lors des deux guerres 
mondiales. La cave de la rue des Ingles dans laquelle nous allons stocker les archives nous 
paraissant être un lieu peu adéquat, nous avons choisi de les remettre à monsieur Dany 
CHARPY, responsable du Musée Bayard. Ces plaques, qui ont probablement été dévissées 
quand les salles de classes ont été transformées en logements, trouveront ainsi un lieu plus 
approprié…. 

Ces professeurs sont : 

 

 

Paul Emile DURLOT, né le 11 juin 1887 à Flogny-la –
Chapelle et mort pour la France le 18 mars 1915 à 
Carency (Pas- de- Calais), soldat de 2° classe dans le 44° 
bataillon de chasseurs à pied. 

   

  

 

André SAMPIC, né le 14 décembre 1875 à Eletot (Seine 
Maritime) et décédé le 26 juin 1944 à Dun-Les-Places 
(Nièvre), professeur d’anglais honoraire au collège de 
Joigny. Victime civile d’un massacre perpétré suite à un 
interrogatoire destiné à retrouver des Résistants. Il est 
inhumé dans le ‘’carré des corps restitués’’ au 
cimetière communal de Dun-les-Places. Son nom 
figure sur le monument commémoratif ‘’Aux hommes 
de Dun-les-Places fusillés le 26 juin 1944’’ et sur une 
des pierres tombales du carré des corps restitués au 
cimetière de Dun-les-Places.  

 

Nous n’avons trouvé aucune information concernant ce 
professeur. Nous savons simplement qu’il n’était pas de la 
famille de monsieur Georges Fischer, professeur de lettres 
classiques, que beaucoup d’entre nous ont connu et qui 
enseignait encore au‘’ lycée polyvalent mixte’’ à la fin des 
années 60. 



SOUVENIRS 
La libraire de JOIGNY 

 
 Dès mon arrivée au collège de Joigny en 1985, j’ai fait la connaissance de la libraire de Joigny dans 
sa librairie. Qui ne connaissait pas Mademoiselle GUERIN ? 
 
 C’est elle qui fournissait tous les livres nécessaires aux élèves de tous niveaux du collège et du 
lycée. Par mon métier de documentaliste- bibliothécaire, inévitablement j’étais en relation 
permanente avec elle, que ce soit pour le suivi des commandes du collège ou les acquisitions pour la 
bibliothèque. En début d’année scolaire mes visites étaient fréquentes pour les livres fournis aux 
élèves du collège : il y avait les renouvellements dus à l’usure, les évolutions des effectifs, les 
changements de méthodes (particulièrement en langues !), parfois les desiderata de certains 
enseignants. Cela représentait des volumes importants que Mademoiselle GUERIN livrait le plus 
rapidement possible au collège.  
 Mais parfois les factures ne suivaient pas et le gestionnaire me demandait d’aller les réclamer. 
J’allais à la librairie aussi pour les livres de lecture suivie et bien sûr pour la bibliothèque. Je n’avais 
pas toujours l’enveloppe que j’aurais souhaitée, mais grâce à la subvention précieuse et fidèle chaque 
année de l’Association des Anciens Professeurs et Elèves du Lycée et du Collège, je pouvais, en plus 
des références trouvées dans les catalogues des éditeurs, trouver à la librairie ce dont j’avais besoin. 
 Quelle libraire !...    Elle avait des connaissances, des compétences, littéraires et éditoriales, une 
mémoire hors du commun. Elle s’approvisionnait directement chez les éditeurs à Paris et rapportait 
les commandes dans sa propre voiture. Elle connaissait toutes les collections, tous les éditeurs. 
 Et quelle librairie !...   Une vitrine bien présentée avec des nouveautés mais des rayonnages 
combles, des piles de livres partout sur les tables, par terre, dans l’escalier pour accéder à l’étage. 
Comment pouvait-on s’y retrouver ?   Eh bien on y arrivait, on déplaçait des piles, on se glissait entre 
deux tables, on ramassait ce qu’on faisait tomber, puis si on ne trouvait pas, on demandait à 
Mademoiselle Guérin, si… si elle n’était pas accaparée par des parents d’élèves ou des enseignants 
qui venaient chercher des cahiers de travaux dirigés. 
 Un jour, notre couvreur nous demande si nous la connaissons. Il nous raconte en riant son épopée 
parmi les piles de livres dans les escaliers pour accéder à une fuite sur la toiture. 
 Il n’y avait pas que des livres scolaires, on pouvait trouver des livres d’art, de géographie, 
d’histoire, etc… On pouvait tout commander, ce qui m’arrivait souvent car ma mère, ne résidant pas 
dans la région et grande lectrice, me donnait les titres qu’elle souhaitait non seulement pour son 
plaisir et sa culture, mais aussi pour inonder de livres ses nombreux petits enfants. 
 
 Ce sont de bons souvenirs. Travailleuse acharnée, Mademoiselle Guérin, qui se faisait peu aider, 
était toujours aimable et prête à rendre service. Merci Mademoiselle Guérin. 

 
Thérèse BRAYOTEL 

 
 
 
 
 
 
 
 

Articles parus dans L’Yonne Républicaine 



LE COLLEGE D’AUTREFOIS 
 

Quelques souvenirs d’un ancien élève 
 

J'ai fait la totalité de ma scolarité (de 1943 à 1958) dans l'établissement public de la 
rue Saint-Jacques, qui était à la fois école primaire, collège et lycée. Il n'avait pas de nom, on 
disait « le collège de la rue St Jacques ». A ne pas confondre avec l'Ecole privée Saint-Jacques 
(à l'époque « Petit séminaire »), située dans la rue du Faubourg Saint Jacques. 

Autour de la cour du bas (actuelle entrée de l'école de musique), il y avait les cours 
préparatoire (C.P.de Mme Fayadat) et élémentaires (CE1 et CE2 de Mme Cheminal). Les 
cours moyens (CM1 et CM2 de M.Maître) avaient leur classe dans « la cour des grands » à 
laquelle on accédait par le bel escalier en pierre situé à gauche du bâtiment de l'école de 
musique. Aujourd'hui, la sortie haute de cet escalier est murée, on y voit encore, en haut à 
droite, la porte d'entrée du bureau du principal (M.Sachaud, puis M.Racine), et en haut à 
gauche la porte du surveillant général (M.Faisy). La salle des CM, unique classe primaire dans 
la cour du haut, était l'avant- dernière salle de l'aile est. 

Les classes de collège et de lycée étaient toutes distribuées autour de la grande cour 
du haut, elles servaient indistinctement à tous les niveaux. L'aile nord contenait, de la 
gauche vers la droite, le vestiaire de « gym » (M.Geste), la classe d'anglais (M.Robert, mon 
père !), la salle d'histoire-géo (Mmes Latreyte, Gouffault, …), l'immense salle de 
permanence, une salle poly-matières (surtout math.), une autre salle. Dans l'angle, entre les 
ailes nord et est, la porte menait à l'escalier montant aux dortoirs et à la salle de dessin 
(Mme Faisy)/Français (M.Lévy). 

En continuant sur l'aile est, on avait d'abord la petite salle de philo/musique 
(M.Noirey/M.Drugé), puis la salle des cours moyens (déjà citée, M.Maître), puis la salle de 
math. (M.Fayadat), la salle d'allemand (M.Rimelin), la « salle des profs », une salle de 
français (M.Fischer), puis, dans l'angle, une porte qui menait au réfectoire d'une part, et à 
l'escalier menant au labo de physique-chimie situé à l'étage d'autre part (M.Gable, etc...). La 
très courte aile sud n'hébergeait que l'Administration (bureaux du Principal et du « surgé »). 

Ce grand bâtiment en U ne comportait, à l'époque, que 2 niveaux : les salles de classe 
au rez-de-chaussée et les dortoirs à l'étage. Pour la transformation en HLM, on n'a gardé que 
les murs et le toit (planchers, cloisons et même certains escaliers ont été supprimés) pour 
créer un niveau supplémentaire. Les ouvertures des classes (fenêtres et portes) ont été 
conservées, même si certaines portes ont été transformées en fenêtres et inversement, si 
bien qu'on peut retrouver l'emplacement des classes que nous avons connues. Bien 
entendu, les fenêtres du 1er étage sont des créations. 

 



La cour, qui servait à la fois de cour de récréation et terrain de sport, a subi peu de 
transformations : les arbres où nous jouions aux « quatre coins », sont toujours là ; les 
amateurs d'archéologie trouveront, en cherchant bien, une ardoise qui marque une partie 
de l'emplacement de nos urinoirs, et l'amorce de la descente vers les ateliers où nous 
emmenait M. Fayadat. 

Une bonne âme a décidé de garder la cloche qui sonnait les récréations (près du 
bureau du surgé), un beau geste !        

 

 

 

La petite cour de l'ouest contenait le sautoir et les agrès (portique, etc..), elle est 
aujourd'hui occupée par des garages. On peut encore y voir, en se glissant derrière les 
garages, la vieille porte en bois qui donnait sur le boulevard, elle est maintenant condamnée, 
et voici pourquoi :  

Mon père (nous habitions au 3 boulevard du Nord) avait remarqué le manège de 
certains pensionnaires qui, la nuit, « faisaient le mur » en passant par cette porte pour aller 
faire un tour en ville ou au cinéma. Il en prit quelques-uns sur le fait et leur expliqua qu'il ne 
pouvait pas les laisser continuer, qu'il ne les dénoncerait pas, mais qu'il leur demandait de 
cesser. Sans citer de noms, il expliqua l'affaire au Principal qui fit immédiatement 
condamner la porte par le scellement d'une barre de fer que l'on voyait encore récemment ; 
elle est maintenant remplacée par 2 barres de bois ! 

Les bâtiments du bas (actuelle école de danse) abritaient les ateliers bois, fer, et plus 
tard automobile. En début de cycle, on nous faisait choisir entre bois et fer. Ceux qui 
choisissaient le bois avaient M.Fayadat comme professeur ; il nous apprenait à dresser un 
morceau de bois, à faire les assemblages de base, etc... Ceux qui choisissaient le fer étaient 
confiés à M.Russler, maître-ouvrier qui leur apprenait à manier la lime et la scie à métaux. 
C'était très formateur et la majorité de mes camarades adoraient ces heures d'atelier.  

On notera qu'il n'y avait pas de filles, elles devaient avoir d'autres activités... 

 

Georges ROBERT 



AU LYCEE LOUIS-DAVIER 
 

Projet "Histoire et mémoire de la Shoah" 
 
 Dans le cadre de leur enseignement de spécialité Histoire-Géographie-Géopolitique-
Sciences politiques, 54 élèves de terminale générale du lycée Louis-Davier ont pu enrichir leurs 
connaissances et mener une réflexion approfondie sur l'un des thèmes au programme. 
 
Au cours d'un déplacement à Paris le mercredi 15 décembre 2021, les élèves ont visité le Mémorial 
de la Shoah et le Musée d'Art et d'Histoire du judaïsme. Ils ont travaillé d'une part sur la question 
des lieux de mémoire à partir du "Mur des noms", de la crypte, du Mémorial des enfants au 
Mémorial de la Shoah, et d'autre part sur les liens entre art et mémoire, autour notamment de 
l’œuvre du plasticien français Christian BOLTANSKI, Les habitants de l'hôtel de Saint-Aignan en 1939. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les élèves devant le « Mur des noms » du Mémorial de la 
Shoah. Photographie : M. P. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une partie de l'œuvre de C. Boltanski au MAHJ. 
Photographie : M. P. 



Les élèves ont, en outre, pu rencontrer le mardi 8 mars 2022 au lycée Mme Esther SENOT, ancienne 
déportée, rescapée du camp de Birkenau, aujourd'hui âgée de 94 ans. 
 
 Venue de Paris où elle réside, Esther SENOT a livré aux élèves le récit détaillé de son parcours : 
de l'arrivée de sa famille polonaise en France en 1930, à sa déportation en 1943 et à sa douloureuse 
expérience d'après-guerre. Mêlant la "grande histoire" et son histoire personnelle et familiale 
tragique, elle évoque tour à tour la rafle du Vel' d'hiv qui conduit ses parents et son petit frère à la 
mort, sa propre arrestation alors qu'elle vient d'avoir 15 ans, les 2 hivers passés dans l'enfer de 
Birkenau et la terrible marche de la mort à partir de janvier 1945. Elle rappelle également combien 
son retour en France fut difficile, entre l'indifférence au sort des Juifs qu'elle ressent et ses propres 
traumatismes, avant de souligner sa fierté d'avoir fondé une famille, comme une revanche sur le 
sort que les nazis avaient réservé à sa communauté.   
 
 Son témoignage est ponctué de messages à destination des jeunes, conformément à la 
promesse faite à sa sœur dans le camp de Birkenau. Celle-ci, alors mourante, avait eu ces mots : 
"Esther, promets-moi de dire au monde ce que des hommes ont été capables de faire à d'autres...". 
A la question posée par l'une des élèves "Pensez vous que ce qui s'est passé peut se reproduire?", 
Esther Senot répond : "Quand on voit ce qui se passe aujourd'hui en Europe, j'ai l'impression de 
revivre les années quarante. Dites-vous que vous avez une grande chance, celle de vivre en 
démocratie." 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Ce projet a pu être réalisé grâce à la contribution financière de plusieurs organismes dont 
l'Association des Anciens élèves du Lycée que les élèves de spécialité Histoire-Géographie-
Géopolitique-Sciences politiques  ainsi que leur professeure, Mme PASCAL, remercient 
chaleureusement. 
 

Marielle PASCAL, professeure d’Histoire-Géographie 

Esther Senot au Lycée de Joigny 
Photographies : M. P. 

 

 



AU LYCEE LOUIS-DAVIER 
 

Visite de la réserve naturelle du bois du Parc à Mailly le Château (Yonne) 
 
 

Près de 80 sur 85 élèves de classes de 1ère ont participé le 19 mai 2022 à cette sortie (non obligatoire dans 
les textes) pour un coût individuel de 7,50 euros, repas compris.  
Cette sortie a été l’occasion d’étudier trois écosystèmes :  
- un fossile : la barrière récifale de l’oxfordien observée à la carrière du bois du parc ; 
- deux actuels : la pelouse sèche et la forêt 
chênaies/charmaies associée. 
 
Départ à 8h10 dans deux cars… 

 
1 heure plus tard, une chargée de mission du conservatoire des espaces naturels et un guide ont fait une 

présentation générale du site devant des élèves 
attentifs aux consignes données ! 
 
Deux groupes ont été mis en place :  
- l’un a étudié les écosystèmes actuels à travers le 
sentier botanique aménagé ; 
- l’autre a étudié l’écosystème fossilisé dans la 
carrière du bois du parc ouverte à cette occasion. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans la carrière, après un moment d’observation, des interprétations ont été avancées par les élèves sur le 
lieu : son origine naturelle ou pas ? nature de la roche ? Actualisme grâce aux fossiles observés… 
Dans un second temps ils devaient rechercher des indices pouvant vérifier les interprétations : tests sur la 
roche afin de déterminer qu’il s’agissait bien d’un calcaire ; trouver et dessiner des fossiles en s’aidant des 
panneaux indicateurs sur le site.  
Les élèves se sont pris au jeu d’autant plus qu’ils avaient une fiche à compléter ! 
Une seconde fiche leur a été distribuée avec des schémas sur la structure de la barrière récifale et sa position 
géographique de l’époque. A eux de compléter les légendes, toujours à l’aide des panneaux qui étaient 
cachés au départ par des bâches plastiques…mais le vent facétieux nous a parfois compliqué la vie !! 
Heureusement, certains se sont « sacrifiés » dans l’intérêt de tous !!! 



De l’autre côté du parc, les élèves se sont répartis en deux petits groupes afin d’arpenter la forêt et les 
pelouses sèches typiques de la réserve. Entre observations et mesures, ils ont réalisé un vrai travail de 
naturaliste en s’appuyant sur les interventions des deux spécialistes. Chacun a pu ainsi remplir une fiche de 
description pour chacun des deux écosystèmes étudiés : la forêt de combe et la pelouse sèche.  
La première étape consistait à faire des relevés de température, hygrométrie, luminosité, à déterminer 
l’exposition et observer le sol afin de définir le biotope. 
La seconde étape était de se concentrer plutôt sur les êtres vivants (biocénose), de comprendre leurs 
interactions, leurs présences et les contraintes qu’ils peuvent subir. 
Pour finir un point est fait sur les interventions réalisées par le conservatoire sur chacun de ces écosystèmes 
afin de les entretenir, les protéger et accueillir le public. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enfin, le moment tant attendu est arrivé : la pause déjeuner, car les cailloux et les fleurs c’est bien, mais ça 
ne nourrit pas quand même ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’après-midi nous inversions les deux groupes sous plus de 26°C, voire plus de 30°C à certains endroits…mais 
nous ne sommes pas des naturalistes d’opérette ! 
A la fin de la journée, les comptes rendus des élèves ont été ramassés. Le retour s’est fait avant le départ 
des cars scolaires et les participants, bien que fatigués, semblaient satisfaits de leur journée en plein air, qui 
leur avait sans doute manqué depuis plus de deux ans !!! 
 

Frédéric HOUARD, professeur de SVT 



AU COLLEGE MARIE NOËL  

Nuit de la lecture  

 

Pour la première fois cette année, le collège a participé aux Nuits de la lecture, qui 
ont eu lieu sur le plan national du 20 au 23 janvier. Toutefois, l’action a dû être reportée 
plusieurs fois car les conditions sanitaires ne permettaient pas d’accueillir du monde au 
collège. 

C’est donc le vendredi 25 mars que cet événement festif a pu enfin se concrétiser. Le 
thème de la 6ème édition de la Nuit de la lecture était : « Aimons toujours, aimons encore ! » 
(poème extrait des Contemplations de Victor Hugo). Cette injonction invitait à mettre à 
l’honneur le plaisir de lire et à partager, au cours de cette journée et de cette soirée, amour 
des livres et livres sur l’amour. 

Au cours de la journée, les élèves volontaires et leurs professeurs ont proposé des 
lectures surprises aux classes de 6èmes et de 5èmes ainsi qu’aux différents personnels du 
collège, tandis que les 4èmes et 3èmes étaient invités à un ¼ d’heure lecture, individuel ou 
partagé. 

Une classe de la maternelle Kergomard est venue assister à une lecture d’album et a 
proposé ensuite une mise en scène, devant une classe de 5ème, de l’album  La chasse au 
caribou  préparée pour l’occasion. Ils ont ensuite participé à un atelier de création à partir de 
pages de vieux livres. Leur visite s’est achevée par un goûter partagé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un concours de marque-pages avait par ailleurs été mis en place dans les semaines 
qui ont précédé, pour lequel les participants de la soirée ont pu voter.  



De 19h à 21h, se sont succédé des activités variées devant parents et élèves venus 

assister à la soirée :  

 

 

- scènes de théâtre sur le thème de Roméo et Juliette, proposées par les élèves du club 

théâtre et leur professeure Audrey Accary ; 

- lectures d’albums réalisées par l’artiste peintre et auteure Claire Marin ainsi que les 

professeurs Arnaud Meli et Anne-Lise Vernet, accompagnées chaque fois par les 

improvisations de Julien Vernet, professeur d’éducation musicale ; 

- dégustation de gourmandises réalisées par le chef cuisinier du collège et son équipe ; 

- ateliers de créations autour du recyclage de vieux livres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les chèques-lire obtenus dans le cadre de la participation du collège à cet événement 

littéraire ont été remis aux différents acteurs de cette journée exceptionnelle. 

Anne-Lise VERNET, professeure de Lettres 



AU COLLEGE MARIE-NOEL 

Projet « fresque de la Renaissance » écologique 

 

Depuis le mois de mars 2022, les cinq classes de 6
ème

 réalisent une « fresque de la Renaissance », dont 

l’original, peint par Ambrogio Lorenzetti et daté de 1338, se trouve à Sienne sous le titre de :  

Allégorie et effets du Bon et du Mauvais Gouvernement. 

 

 

 

Cette fresque a été réinterprétée par Julien Dossier, auteur et spécialiste de la transition écologiste. 

Les élèves ont travaillé avec Laure Noualhat, auteur, journaliste et réalisatrice engagée pour l’environnement 
et leur professeur d’arts plastiques Laurence Douadi. 

 

Tout en travaillant  sur cette fresque les élèves ont été largement sensibilisés à la transition écologique et 

ont réfléchi aux moyens d’améliorer son comportement pour réduire déchets, bilan carbone, pour accéder 

à plus d’autonomie énergétique, ou manger local , se déplacer en polluant le moins possible… en établissant 
des liens avec des structures existantes à Joigny comme le verger de la Renaissance, Les Cocos Lieux, la 

caserne Bascule, le Repair café ou encore la ressourcerie : les Petits Marioles , la petite navette… lieux qui 
recyclent, réparent, fabriquent, plantent , rassemblent, transportent. 

 

Les élèves ont participé à deux journées de balades et d’accueil par ces structures joviniennes et leurs 

membres pour visiter, comprendre au travers de divers ateliers : la reliance
1, le montage d’un panneau 

photovoltaïque, la fabrication d’hôtels à insectes ; car nous avons tous bien compris que l’écosystème est un 
tout à protéger. 

 

 

         

 

 

 

 

 

Laurence DOUADI, professeure d’Arts plastiques 

 

1
 Reliance : acte de relier, de créer des liens entre des personnes ou des systèmes ; relation interpersonnelle. 



RENCONTRE ANNUELLE D’OCTOBRE 
 

 
RESERVEZ  DES MAINTENANT LE SAMEDI 7 OCTOBRE 2023. 

NOTRE ASSEMBLEE GENERALE AURA LIEU AU LYCEE. 
 Des précisions vous seront communiquées ultérieurement 

 
PARLONS ADHESION… 

 
La cotisation annuelle va d’octobre à septembre de l’année suivante. Il est souhaitable qu’elle nous parvienne dès la 
réception du bulletin. 
TARIFS inchangés : 

x Membres actifs et sympathisants : 25€ 
x Jeunes étudiants (pendant 10 ans à compter de l’année de sortie) : 3€ 
x Elèves entrant en Terminale ou BTS : gratuit 

 
Pour encore mieux nous soutenir, devenez MEMBRE BIENFAITEUR : individuel 75€ ou plus, Société : 150€ ou plus. 
Tous les membres actifs et bienfaiteurs reçoivent le bulletin annuel. 
 
Comment s’acquitter de sa cotisation ? 
Précisez - vos nom et prénom (jeune fille et épouse pour les femmes mariées)  

- coordonnées complètes : adresse  postale, adresse mail, téléphone 
- l’année de sortie du lycée ou collège (en tant qu’élève ou enseignant) 
- le tout accompagné de votre règlement par chèque,         à l’ordre de : 

  
 

Mme  la Trésorière, ASSOCIATION DES ANCIENS ELEVES Lycée de JOIGNY 
Maison des Associations 
1 rue de la Guimbarde 

89300   JOIGNY  
  
QUI PEUT ÊTRE MEMBRE ? 

- Les élèves en cours de scolarité des classes de Terminales, BTS ou fin d’études. Adhésion gratuite 
(imprimé disponible au lycée) 

- Les professeurs ou fonctionnaires en exercice ou ayant exercé : 
                                           aux anciens EPS ou Collèges 
                                           au Lycée « Louis Davier » et/ou au Collège « Marie Noël »  

- Tous les anciens élèves ou professeurs des EPS, Collèges et Lycée publics de JOIGNY 
- Des sympathisants. 

La cotisation est renouvelable chaque année. 
  
LES TEMPS FORTS DE L’ASSOCIATION : 

- L’Assemblée Générale annuelle : le 1er samedi d’octobre, en alternance au lycée ou au collège. 
- Le banquet qui suit celle-ci, coprésidé par d’anciens élèves ou professeurs invitant leurs camarades ou 

collègues à se rassembler autour d’eux à cette occasion. 
- La parution du bulletin annuel au moment de l’AG, distribué aux membres présents, envoyé aux 

adhérents n’ayant pas pu être présents. 
 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES  
Le siège social est au lycée  Louis- Davier  de Joigny. 
Mais le courrier adressé au Président et/ou Trésorier doit être envoyé à : 

Association des Anciens élèves de JOIGNY 
Maison des Associations 1 rue de la Guimbarde 89300 JOIGNY 

SITE INTERNET : www.joigny-davier-noel.org 
LIENS : Lycée : http://www.lycéedavier.fr 
FACEBOOK : Association  des Anciens Elèves de JOIGNY  
 

http://www.joigny-davier-noel.org/
%C3%BE%C3%BF



